
Quels éléments peuvent servir de preuve d'un lien de
subordination lors d'un recrutement contesté ?

Réponse courte

Les éléments pouvant servir de preuve d'un lien de subordination lors d'un recrutement contesté sont notamment :

l'obligation de respecter des horaires fixés par l'employeur, l'utilisation d'outils ou de locaux fournis par l'employeur, la

soumission à des instructions précises et à un contrôle effectif de l'activité, la possibilité pour l'employeur d'exercer un

pouvoir disciplinaire, l'absence d'autonomie dans l'organisation du travail, et la dépendance économique vis-à-vis

de l'employeur. La preuve peut être apportée par tous moyens, tels que des contrats écrits, courriels, notes de

service, fiches de pointage, témoignages, preuves de sanctions disciplinaires, utilisation exclusive de matériel de

l'employeur, ou attestations de versement de salaire et de retenues sociales, via la déclaration au

[CCSS](https://ccss.public.lu/). La preuve du lien de subordination peut être rapportée par tous moyens,

conformément à l'article 1341 du Code civil luxembourgeois.

Définition

Le lien de subordination est l'élément déterminant permettant de qualifier une relation de travail salariée au

Luxembourg. Il se manifeste par l'exécution d'un travail sous l'autorité d'un employeur, qui dispose du pouvoir de

donner des ordres, d'en contrôler l'exécution et de sanctionner les manquements éventuels.

Cette notion distingue le contrat de travail des autres formes de collaboration, telles que le contrat de prestation

de services ou le mandat. La reconnaissance du lien de subordination est donc essentielle pour l'application du

droit du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

La reconnaissance du lien de subordination repose sur plusieurs critères appréciés de manière cumulative ou

alternative.
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Condition Détail

Cadre

organisationnel

Exécution des tâches dans un cadre imposé par l'employeur, avec intégration dans la

structure hiérarchique

Horaires imposés Obligation de respecter des horaires fixés par l'employeur

Outils et locaux Utilisation d'outils, de matériel ou de locaux fournis par l'employeur

Instructions et

contrôle
Soumission à des instructions précises et à un contrôle effectif de l'activité

Pouvoir disciplinaire Possibilité pour l'employeur d'exercer un pouvoir disciplinaire

Absence d'autonomie
Absence d'autonomie dans l'organisation du travail et dépendance économique vis-à-vis de

l'employeur

Modalités pratiques

La preuve du lien de subordination peut être rapportée par tous moyens, conformément à l'article 1341 du Code civil

luxembourgeois. Les éléments suivants sont fréquemment admis par les juridictions :

Modalité Détail

Contrats ou
Documents écrits mentionnant l'existence d'une hiérarchie, d'horaires imposés ou d'un pouvoir

disciplinaire.

Courriels, notes De service ou correspondances internes attestant de directives données par l'employeur.

Fiches de Pointage, plannings ou relevés d'heures démontrant le contrôle des horaires.

Témoignages de Collègues ou de supérieurs hiérarchiques sur l'exercice effectif d'un pouvoir de direction.

Preuves de Sanctions disciplinaires ou d'évaluations formelles du travail.

Utilisation

exclusive
De matériel, d'équipements ou de locaux appartenant à l'employeur.

Attestations de Versement d'un salaire régulier et de retenues sociales opérées par l'employeur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de formaliser la relation de travail par un contrat écrit précisant les modalités

d'exercice du pouvoir hiérarchique, les horaires, les missions et les procédures disciplinaires.
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La conservation de documents relatifs à l'organisation du travail, aux instructions données et aux évaluations est

essentielle en cas de contestation. Les responsables RH doivent veiller à ce que les pratiques internes ne laissent

pas place à une ambiguïté sur la nature de la relation, notamment en évitant des clauses ou comportements

assimilables à une prestation indépendante lorsque l'intention est d'établir un contrat de travail.

Il convient également de respecter les principes d'égalité de traitement, de traçabilité des décisions RH et

d'encadrement humain dans la gestion des relations de travail, conformément aux obligations générales du Code du

travail luxembourgeois.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-1 du Code du travail

luxembourgeois

définit le contrat de travail comme une convention par laquelle une personne

s'engage à travailler, moyennant rémunération, pour le compte et sous la

direction d'une autre personne.

Article L.121-7 du Code du travail

luxembourgeois

précise les obligations de l'employeur en matière de preuve et de formalisation

de la relation de travail.

Article 1341 du Code civil

luxembourgeois
admet la preuve par tous moyens du lien de subordination.

Jurisprudence de la Cour

supérieure de justice du

Luxembourg

rappelle que la qualification du contrat dépend des conditions effectives

d'exécution, et non de la seule volonté des parties.

Articles L.241-1 et suivants du

Code du travail luxembourgeois

encadrent l'égalité de traitement et la non-discrimination dans les relations de

travail.

Art. L.261-1 et suivants du Code

du travail

Traitement de données à caractère personnel à des fins de surveillance des

salariés dans le cadre des relations de travail

En cas de doute sur la nature de la relation de travail, il est conseillé de procéder à un audit interne des pratiques RH et de solliciter

un avis juridique afin de limiter les risques de requalification et de contentieux. La documentation rigoureuse et le respect des

obligations légales sont essentiels pour sécuriser la relation de travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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